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commerçant toute sa vie sans subir de temps en temps des pertes et des à-

coups dans son affaire. Le problème pour les chefs d'entreprise consiste à les
réduire par la prudence et la réflexion, et un chef d'entreprise digne de ce nom
s'appliquera à rester indépendant et le plus libre possible à l'égard des tiers.
C'est aussi la position d'un homme ne refusant pas de prendre ses
responsabilités.

De toute manière, il est temps de ne pas augmenter les prérogatives de
l'Etat devenu à la suite des événements conjugués : financier, commerçant,
industriel, paysan, juge et arbitre. Une oligarchie de ce genre ne saurait que
nuire à une démocratie saine et le remède au point de vue social est peut-être
de trouver une formule de collaboration efficace entre employés et employeurs,
faisant d'une entité économique une communauté de travail dans le sens d'une
unité complète et indissoluble. Mais les formules proposées jusqu'à présent
n'ont pu donner satisfaction.

Personnellement je pense que si on le voulait, c'est-à-dire si l'administration
fédérale y mettait un peu de bonne volonté, il serait parfaitement possible de
trouver une solution beaucoup plus simple consistant à ne pas faire payer
d'impôts sur différentes réserves, ou même à baisser certains impôts en mettant
de l'ordre dans notre ménage fédéral. Mais c'est là une autre histoire, et comme
le dirait Kipling, il est difficile de combattre les lois de la jungle.
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